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37E SESSION DES PARTIES CONTRACTANTES 
Ce numéro de Focus, le dernier de l'année, est essentiellement 
consacré à la 37e session des Parties Contractantes du GATT, 
qui s'est tenue à Genève du 23 au 25 novembre 1981. On se 
souviendra probablement de cette session comme de celle où les 
Parties Contractantes ont pris unanimement la décision de se 
réunir au niveau ministériel en 1982 (voir ci-dessous). 

Mais cette réunion ne s'est pas bornée à la prise de cette déci
sion. Elle a été introduite par un discours du Président des 
Parties Contractantes, marqué par une rafraîchissante touche 
d'optimisme, suivi par les rapports des Présidents des princi
paux organes du G A TT, puis par un examen cas par cas des 
questions portées devant le Conseil durant les douze mois pas
sés, ainsi qu'une longue série de discours des délégués natio
naux qui ont témoigné du large éventail des préoccupations 
commerciales spécifiques des 86 membres du GA TT et de leur 
intérêt mutuel et vital à maintenir la santé du système commer
cial multilatéral. 

Nous exprimons toute notre gratitude au délégué anonyme dont 
la caricature met de la vie dans ce numéro de Focus. 

Les Parties Contractantes décident à l'unanimité 
de tenir leur prochaine session à l'échelon ministériel 
Les Parties Contractantes du GATT se 
réuniront en novembre 1982 à l'échelon 
ministériel, pour «examiner le fonction
nement du système commercial multila
téral et renforcer les efforts communs 
déployés par les Parties Contractantes 
en vue de soutenir et d'améliorer ce 
système au bénéfice de toutes les 
nations ». 

Les Ministres examineront «la mise en 
œuvre des résultats des négociations 
commerciales multilatérales, les problè
mes touchant le système commercial, la 
situation des pays en voie de dévelop
pement dans le commerce mondial, et 
les perspectives de développement des 
échanges commerciaux dans l'avenir. 
Enfin, dans le cadre de leur examen du 
programme de travail du GATT pour 
les années 80, les Ministres détermine
ront également les priorités futures de 
la coopération entre les Parties Contrac
tantes». 

Le Conseil des représentants du GATT 
s'est vu confier la responsabilité globale 
de la préparation de la réunion ministé

rielle, y compris l'établissement des 
arrangements institutionnels appropriés. 
Le Conseil fixera également la durée et 
la date précise de la réunion. Il bénéfi
ciera de l'aide d'un Comité préparatoire 
ouvert à toutes les Parties Contractan
tes. Le Conseil prendra également les 
dispositions nécessaires pour que tous 

les organes du GATT contribuent aux 
travaux préparatoires de façon appropriée. 

Le conseil a entamé le 7 décembre les 
préparatifs de la session ministérielle; il 
a créé le Comité préparatoire, et en a 
confié la Présidence à l'Ambassadeur 
Me Phail (Canada). 

Election du Bureau des Parties Contractantes 
pour 1982 
A la clôture de leur 37e session. 
leur Bureau pour 1982: 

Président des Parties 
Contractantes 
Vice-présidents des Parties 
Contractantes 

Président du Conseil 
des représentants 
Président du Comité du com
merce et du développement 

les Parties Contractantes ont élu les membres de 

Ambassadeur Donald S. McPhail (Canada) 

Ambassadeur K. G. Anthony Hill (Jamaïque) 
Ambassadeur André Onkelinx (Belgique) 
Ambassadeur Marko Vrhunec (Yougoslavie) 
Ambassadeur Bhagirath Lai Das (Inde) 

Ambassadeur Felipe Jaramillo (Colombie) 



Le G A TT est la synthèse négociée 
de notre volonté d'agir 
déclare le Président des Parties Contractantes 

«Si un trait caractérise le GATT et le 
distingue des autres organisations inter
nationales, c'est l'importance qu'il 
donne à la volonté des parties. Les pro
grès, les arrêts ou les reculs s'expli
quent quels que soient les contribu
tions et les efforts techniques du secré
tariat, par la volonté des Parties Con
tractantes. Le GATT n'est et ne peut 
être que la synthèse négociée de notre 
"volonté d'agir". Ce rappel du cadre 
dans lequel s'exercent les activités du 
GATT, tel que l'a défini l'Ambassadeur 
Gabriel Martinez (Argentine) Président 
des Parties Contractantes en 1981 dans 
son discours d'introduction à la 37e ses
sion des Parties Contractantes, est éga
lement un appel aux membres du 
GATT à assumer pleinement leurs res
ponsabilités dans une période difficile et 
de transition. 

Certes, il s'agit de respecter les règles et 
les pratiques commerciales établies dans 
l'Accord général. Quel que soit leur 
niveau de développement, tous les pays 
ont manifesté au cours de l'année écou
lée qu'ils étaient intéressés à «protéger 
jalousement l'intégrité des règles de 
l'Accord général» et à «ne pas établir, 
à l'occasion de la solution de conflits 
commerciaux, de précédents préjudicia
bles au système», a relevé avec satisfac
tion l'Ambassadeur Martinez. 

Privilégier le dialogue 
et non la confrontation 

Mais l'élément le plus encourageant 
réside dans le changement d'attitude 
récent des pays à l'égard des mutations 
économiques et commerciales: «En 
1981, nous avons renoncé dans une 
large mesure à l'attitude de facilité qui 
nous faisait nous accuser les uns les 
autres des difficultés engendrées par ces 
changements. Au lieu de cela, nous 
nous sommes attachés à étudier les pos
sibilités qui nous étaient offertes d'agir 
collectivement et dans un esprit cons-
tructif », a relevé le Président des Par
ties Contractantes. 

Envisageant l'avenir avec un «opti
misme prudent», l'Ambassadeur Marti
nez a estimé que «pour venir à bout 
des difficultés qui devront être réglées 
dans les secteurs des textiles et de 
l'agriculture, nous devrons être disposes 
à chercher par la voie de la coopération 
et du dialogue, de meilleures réponses 

que celles qui résultent des dialectiques 
de la confrontation. » 

Beaucoup reste à faire pour les PVD 

L'Ambassadeur Martinez a noté qu'il 
est de l'intérêt de tous que les pays et 
les secteurs actuellement à la périphérie 
du système commercial y soient intégrés 
et contribuent au renforcement du 
GATT et de la coopération internatio
nale. En particulier, malgré des exem
ples encourageants, le nombre des PVD 
ayant accédé à l'Accord général 
demeure insuffisant; leur participation 
aux accords issus du Tokyo Round 
revêt une grande importance pour l'uni
versalité du GATT et la transparence 
des relations commerciales internationa
les. 
«Si les pays en développement ne par
ticipent pas encore pleinement au 
GATT, c'est notamment parce qu'ils 
perçoivent que le système comporte de 

grandes et importantes lacunes, qu'il 
faut combler en définissant des règles 
appropriées et permanentes», a estimé 
l'Ambassadeur Martinez, citant les sau
vegardes, les restrictions résiduelles et 
les problèmes du commerce des pro
duits agricoles. Il a également souligné 
que de nombreux pays en développe
ment estimaient que le système du 
GATT ne répond pas encore pleine
ment à leur situation particulière et à 
leurs besoins. 

« Le moment est venu de faire un 
bilan, au niveau politique, de notre 
coopération au sein du GATT» a 
estimé en conclusion le Président des 
Parties Contractantes, faisant allusion à 
la réunion ministérielle de 1982; il a 
rappelé à cet égard que «l'objet du dia
logue permanent entretenu avec les 
Parties Contractantes est d'aboutir à des 
engagements juridiques, de caractère 
obligatoire ». 

Importance du programme de consultations 
relatif à la libéralisation du commerce 
établi par le CCD, dans la perspective 
de la réunion ministérielle 
Les activités du Comité du commerce et du développement (CCD) relatives à la 
libéralisation du commerce présentent, de l'avis des pays en développement, une 
grande importance pour la préparation de la réunion ministérielle des Parties Con
tractantes en 1982, a estimé l'Ambassadeur Felipe Jaramillo (Colombie), en pré
sentant le rapport d'activité du CCD durant l'année écoulée. 

Le CCD a en effet décidé d'établir un «Programme de consultations sur la libéra
lisation du commerce» qui vise à identifier et à analyser de façon systématique les 
problèmes commerciaux qui se posent en matière de produits tropicaux et de res
trictions quantitatives, en vue de parvenir à une libéralisation plus poussée du 
commerce dans ces secteurs. Ce programme de consultations entre pays développés 
et pays en développement, qui sera organisé produit par produit, est actuellement en 
préparation. Les consultations devraient se tenir durant le premier trimestre 1982. 

En ce qui concerne les travaux du Comité relatifs à la libéralisation du commerce 
dans le domaine de l'escalade tarifaire, l'Ambassadeur Jaramillo a rappelé que des 
études pilotes sur un ou deux secteurs d'intérêt pour les PVD étaient en cours au 
GATT. 

Par ailleurs, les deux nouveaux sous-comités du CCD, qui traitent respectivement 
des mesures de protection et du commerce des pays les moins avancés ont fonc
tionné de façon satisfaisante. En réponse au souhait émis lors de la Conférence sur 
les pays les moins avancés de Paris, le mandat du sous-comité sur le commerce 
des pays les moins avancés a été prolongé à l'unanimité. 

S'agissant de la mise en œuvre de la Partie IV du GATT et de la clause d'habili
tation qui octroient un traitement spécial et plus favorable aux PVD, l'Ambassa
deur Jaramillo s'est fait l'écho des inquiétudes des pays en développement, en par
ticulier en ce qui concerne l'application différenciée des schémas de préférences 
généralisées par les pays développés ainsi que le déficit croissant de leurs échanges 
commerciaux. 
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LA VIE DU GATT EN 1981 
La mise en œuvre des accords du Tokyo Round est satisfaisante 
La session des Parties Contractantes fournit l'occasion aux membres du G A TT de passer en 
revue l'ensemble de l'activité du GATT durant l'année. Depuis la fin du Tokyo Round, cet 
examen revêt une importance particulière, puisqu'il porte non seulement sur l'activité du Con 
seil et de ses organes, mais aussi sur celle des comités institués pour gérer les accords du 
Tokyo Round. Au fil des réunions de ces Comités, FOCUS a fourni des informations sur les 
travaux de ces organes '. Cet article synthétise et complète les informations déjà fournies. 

La deuxième tranche des réductions 
tarifaires convenues a été mise en 
œuvre le 1er janvier 1981, et la troi
sième le sera dès le 1er janvier 1982. 

En 1981. comme l'année précédente, la 
première tâche des Comités a été de 
veiller à la mise en œuvre des accords 
qu'ils gèrent par les pays ayant adhéré 
à ces accords. Cet examen a désormais 
porté sur la totalité des accords issus du 
Tokyo Round, puisque l'accord sur les 
marchés publics et l'accord sur la 
valeur en douane sont entrés en 
vigueur le 1er janvier 1981. A ce titre, 
les Comités ont examiné les législations 
et règlements nationaux d'application, 
vérifiant si les accords du Tokyo Round 
ont été effectivement transcrits dans des 
instruments juridiques nationaux. Les 
Comités ont également examiné les 
mesures prises par leurs membres et 
qui leur ont été notifiées. Le respect de 
ces procédures de notification est un 
élément essentiel des accords, qui vise à 
assurer la transparence du secteur qu'ils 
régissent. Dans certains cas (produits 
laitiers et viande bovine), un rapport 
d'ensemble sur la situation de la pro
duction, la consommation et le com
merce de ces produits a été dressé. 

1 L'index des articles parus dans Focus sur ces 
différents sujets, inclus dans le N° 9 de Focus, per
mettra de se reporter aux comptes rendus qui en 
ont été donnés. 

Au-delà de ces aspects d'administration 
et de gestion des accords, diverses ques
tions de fond relatives au champ d'ap
plication des accords se sont posées. 

C'est ainsi que par exemple les Comités 
des subventions et droits compensateurs 
et des mesures antidumping ont man
daté un groupe d'experts pour définir 
des critères objectifs permettant de con
clure à l'existence d'un «lien» entre un 
producteur et'un exportateur ou un 
importateur. Le Comité des obstacles 
techniques au commerce s'est penché, 
et continue à se pencher sur la question 
des activités internationales et régiona
les liées à la normalisation; il a décidé 
d'entreprendre une étude sur les orga
nismes privés de normalisation et de 
certification. Pour sa part, le Comité 
des marchés publics s'est interrogé sur 
l'inclusion des impôts et droits de 
douane dans la valeur minimale des 
marchés publics, ainsi que sur l'identifi
cation des contrats publiés au titre de 
l'accord sur les marchés publics. 

De nouvelles tâches ont été confiées 
aux Comités, telles que par exemple 
l'étude de la progressivité des droits de 
douane en fonction du degré d'ouvrai-
son des produits, ou l'extension de la 
liste des produits couverts par l'accord 
sur les aéronefs civils, dont la responsa
bilité a été confiée à un sous-comité 
technique. 

Enfin, des questions fondamentales ont 
été débattues dans le cadre de certains 
Comités. La non-application du critère 
de préjudice inscrit dans l'accord sur les 
subventions et droits compensateurs par 
les Etats-Unis à rencontre de certains 
produits originaires de l'Inde a été con
sidérée par les pays en développement 
comme une affaire aux répercussions 
importantes. Fort heureusement, cette 
question a été réglée d'un commun 
accord entre l'Inde et les USA. La dis
cussion des subventions au crédit à l'ex
portation dont bénéficient les ventes 
d'aéronefs civils met également de l'ani
mation dans les travaux du Comité des 
aéronefs civils, de même que le système 
de contingents appliqué par un pays 
dans ce domaine. 

Sauvegardes 
Initiative visant à 
débloquer la situation 
Le Directeur général du GATT a 
attiré l'attention des Parties Con
tractantes sur l'absence de progrès 
en ce qui concerne l'amélioration 
du système international de sauve
garde: «la situation demeure blo
quée, même si un nombre impor
tant de Parties Contractantes conti
nuent de manifester un vif intérêt à 
la recherche d'un règlement plus 
satisfaisant de cette question». 
Les désaccords qui subsistent à cet 
égard «constituent en eux-mêmes 
un facteur préoccupant d'incerti
tude pour le système commercial 
international». 

Le Directeur général a annoncé son 
intention d'engager dans les pro
chaines semaines et de façon systé
matique des consultations appro
fondies avec les délégations « avec 
l'espoir de susciter un réel effort de 
compromis». «Cet effort pourrait 
s'inscrire dans la perspective de la 
session ministérielle des Parties 
Contractantes. » 

Prochainement au GATT 
Pour le moment aucune réunion n'est pré
vue pour le mois de janvier. 
Le calendrier provisoire des réunions en 
février est le suivant: 
2-4 Comité des marchés publics 
10-12 Groupe consultatif des Dix-Huit 
18-19 Groupe de travail sur l'ajustement de 

structure 

Le Président du Conseil attire l'attention 
sur quatre questions 
Le Conseil, qui représente les Parties Contractantes du GATT entre leurs sessions 
annuelles, a tenu neuf réunions en 1981. 

L'Ambassadeur Donald McPhail (Canada). Président du Conseil durant l'année écoulée, 
a estimé nécessaire d'attirer l'attention des Parties Contractantes sur quatre aspects 
essentiels de l'activité du Conseil: 

- L'examen du fonctionnement du système de notification, consultation, règlement des 
différends et la surveillance, entrepris par le Conseil au cours de deux sessions spécia
les tenues au printemps et à l'automne, requiert encore la réflexion des délégations. 

- Il pourrait s'avérer utile que les Parties Contractantes se penchent sur la question des 
suites à donner aux rapports des Groupes spéciaux : cette question a été évoquée à 
plusieurs reprises au sein du Conseil. 

- Le Conseil n'a enregistré aucun progrès du Comité des Sauvegardes, alors que cette 
question figurait parmi les objectifs des Parties Contractantes l'année passée. Les res
trictions volontaires à l'exportation, qui ont marqué les relations commerciales en 
1981. sont également passées sous silence. 

- Enfin. l'Ambassadeur McPhail a rappelé qu'à l'initiative du groupe des Dix-Huit, le 
Conseil a proposé aux Parties Contractantes de tenir leur prochaine session au niveau 
ministériel. 
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La vie du G A TT (suite) 
Le règlement des litiges commerciaux 
L'accroissement du rôle du G A TT en 
matière de conciliation et règlement des 
différends qui s'est manifesté durant l'année 
1980 par un développement considérable du 
nombre des litiges portés devant le Conseil, 
s'est poursuivi en 1981. Le Conseil a été 
saisi de 17 litiges, dont 11 relatifs à des 
produits agricoles. 

Des consultations sont en cours, ou 
imminentes, sur quatre de ces affaires. 
Elles pourraient déboucher, en cas 
d'échec des pourparlers, sur l'institution 
d'un groupe spécial chargé de statuer 
sur l'affaire, conformément aux procé
dures de l'article XXIII du GATT. 

Cinq autres affaires ont été réglées au 
cours de l'année, soit par un retrait de 
la plainte (importations de volailles 
dans la CEE en provenance des USA), 
soit plus fréquemment par un accord 
entre les parties; c'est le cas pour le 
recours des Etats-Unis contre les restric
tions imposées par le Japon à l'impor
tation de tabacs fabriqués, celui de 
l'Inde contre les USA relatif à l'institu
tion d'un droit compensateur sur cer

tains produits indiens ainsi que pour les 
mesures japonaises relatives à certaines 
graisses comestibles, qui ont été portées 
à l'attention du Conseil par la Nou
velle-Zélande. Enfin, dans le cas du 
régime tarifaire appliqué par l'Espagne 
au café non torréfié en provenance du 
Brésil. l'Espagne a l'intention de 
modifier son régime conformément aux 
recommandations du groupe spécial. 

S'agissant de l'imposition d'un droit à 
l'importation de vitamine B12 aux 
Etats-Unis, le groupe spécial institué 
à la demande de la CEE vient de com
mencer ses travaux. 

La CEE étudie actuellement les réper
cussions des conclusions du groupe spé
cial sur ses importations de viande de 
bœuf en provenance du Canada. 

Le Conseil a eu à débattre de plusieurs 
cas qui soulèvent la question de la suite 
à donner aux conclusions d'un groupe 
spécial ou aux accords conclus entre les 
parties à un litige. Il s'agit des restitu-

Préoccupations et espoirs 
des Parties Contractantes en 1981 
Faute de place, il est impossible de donner même brièvement la parole à la bonne trentaine 
d'orateurs, qui, parlant au nom de près de cinquante pays, ont exprimé à la Session leur opi
nion quant à l'activité du GA TT en 1981 et aux orientations au 'ils estimaient souhaitables 
pour l'avenir. 

Cependant, le Président des Parties Contractantes. l'Ambassadeur Martinez, a identifié dans 
son résumé de la session «cinq sujets de préoccupation, mais aussi d'espoir». 

1. Les tendances inquiétantes du commerce international, la multiplication des 
mesures restrictives se situant hors du système du GATT ont été soulignées par 
bon nombre de délégations. C'est pourquoi il importe de « redoubler d'efforts pour 
renforcer la coopération et le système commercial international ». 

2. Si le nombre de conflits commerciaux s'est fortement accru en raison des tenta
tions protectionnistes, cet accroissement témoigne aussi de la vitalité du système du 
GATT et de la «confiance dans les procédures de conciliation et de règlement des 
différends issus du Tokyo Round ». Mais certains pays ont souhaité que « les Par
ties Contractantes veillent en permanence à ce que le mécanisme de règlement des 
différends fonctionne de manière efficace et à l'allure voulue et se penchent sur la 
suite à donner aux rapports des groupes spéciaux». 

3. De nombreux intervenants ont fait état de problèmes en suspens appelant une 
solution urgente. L'examen des problèmes touchant le commerce des produits agri
coles auquel procède le Groupe des Dix-Huit a été accueilli avec satisfaction et 
«l'espoir a été exprimé que la nécessité de résoudre ces problèmes sera plus large
ment prise en considération à l'échelon politique ». La nécessité de trouver des 
solutions en vue d'améliorer le système international de sauvegarde a également 
été soulignée. De nombreuses délégations espèrent que des possibilités de coopéra
tion se dégageront rapidement en matière d'ajustement de structure, et se sont féli
citées des travaux entrepris au GATT sur cette question. 

4. On a également souvent souligné les graves problèmes économiques auxquels se 
trouvent confrontés les pays en développement et la nécessité d'une meilleure inté
gration de ces derniers dans le système commercial international. Cette question a 
été liée à une libéralisation accrue des échanges dans les secteurs présentant un 
intérêt pour les PVD. 

5. Enfin, a noté le Président, «tous les participants ont reconnu que la conclusion 
d'un accord mutuellement satisfaisant dans le domaine des textiles est importante 
pour l'avenir de la coopération et pour la confiance dans le système de commerce ». 

tions à l'exportation de sucre commu
nautaire, qui ont fait l'objet de plu
sieurs articles dans FOCUS, des mesu
res espagnoles relatives à la vente 
d'huile de soja sur le marché intérieur, 
où le Conseil n'a pu dégager un con
sensus sur les conclusions du groupe 
spécial, et des affaires relatives à la 
législation fiscale américaine DISC et 
aux pratiques de la France, la Belgique 
et les Pays-Bas en matière d'impôt sur 
le revenu ; dans ce dernier cas. l'accord 
intervenu entre les parties au litige le 
7 décembre a été entériné par le Conseil. 

Arrangement 
MuMfibres 
Négociations intensives 
Toutes les positions des partenaires 
aux négociations sur le renouvelle
ment de l'Arrangement concernant le 
commerce international des textiles 
(Arrangement Multifibres) sont main
tenant connues: la Communauté 
européenne a présenté le 26 novem
bre un projet de Protocole d'extension 
de l'AMF. Ce projet s'ajoute à ceux 
qui ont déjà été présentés par les 
Etats-Unis et les pays en développe
ment exportateurs, ainsi qu'aux pro
positions spécifiques d'autres 
délégations. 

Au moment de la mise sous presse de 
Focus, les négociations sont entrées 
dans leur phase intensive. 

Groupe consultatif 
des Dix-Huit1 

Le Directeur général du GATT, qui pré
side le Groupe consultatif des Dix-Huit, 
a attiré l'attention des Parties Contractan
tes sur les débats du Groupe relatifs à 
l'agriculture, estimant qu'ils avaient pris 
un bon départ et auguraient bien de 
l'avenir. Il a également rappelé les rai
sons pour lesquelles le Groupe consultatif 
des Dix-Huit avait proposé la tenue 
d'une réunion ministérielle en 1982. 

1 Les Parties Contractantes ont arrêté la compo
sition du Groupe consultatif des Dix-Huit pour 
1982: Argentine. Australie, Brésil, Canada, 
CEE. Egypte. Finlande. Inde. Japon, Nigeria, 
Pakistan. Pérou. Philippines. Pologne. Suisse, 
Turquie. USA. Zaïre. 

GATT-FOCUS 

Bulletin d'information 
Publié par la Division des relations 
extérieures et de l'information du 
GATT, en français, anglais et espagnol. 
10 numéros par an. 

Centre William-Rappard, 
154 rue de Lausanne, 1211 Genève 21 
(31 02 31) 
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